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	CANADA
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE


	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3550-2004
	Hydro-Québec 

                                  Proposante

- et -

ROEÉ et al.

                                  Intervenant


DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS n° 2

DU ROEÉ

Question 1

Références :

« De la même manière, dans le contexte de notre perspective de l'importance de la sécurité énergétique des Québécois, on a pris l'initiative, dès deux mille deux (2002), de proposer un service d'équilibrage pour le mille mégawatts (1 000 MW) d'éolien en Gaspésie. » 

(N.S. du 6 mai 2004, dossier R-3526, p.24)

« De notre côté, Hydro-Québec Production, nous proposons un service l'équilibrage qui devrait aider à l'intégration de l'éolien. » 

(N.S. du 6 mai 2004, dossier R-3526, p.28)

1.1
Veuillez préciser les modalités du service d’équilibrage proposé par Hydro-Québec dans ses activités de production.

1.2
Veuillez indiquer le tarif de ce service proposé et préciser comment ce tarif d’équilibrage a été calculé ou estimé et les hypothèses qui ont été utilisées pour cette évaluation. Veuillez déposer les documents pertinents à l’appui.

Question 2

Référence :

« Hydro-Québec Production, qui, dans un premier temps, s’était montrée gourmande, va réduire les tarifs d’équilibrage de l’éolien qu’elle avait exigés d’Hydro-Québec Distribution. » 

(Le Devoir, 3 mai 2005, « Hydro : finis les profits records » - article faisant référence au discours du 2 mai de M. Thierry Vandal, p.d.g. d'Hydro-Québec.)

2.1 Veuillez fournir le détail (tarifs, modalités) pour le nouveau service d'équilibrage qu'Hydro-Québec compte offrir.

2.2 Veuillez préciser les raisons qui ont motivé une telle réévaluation du tarif d'équilibrage d’Hydro-Québec et fournir les détails (calculs, hypothèses sous-jacentes) pour le calcul de ce tarif.

2.3 Veuillez expliquer quel serait l'impact d'une telle réévaluation du tarif pour Hydro-Québec dans ses activités de distribution compte tenu de l'intention annoncée par Hydro-Québec dans ses activités de distribution de procéder par appel d'offres pour acquérir le service d'équilibrage.

Question 3

3.1 Des études sur le sujet de l’équilibrage de l’éolien, faites par Hydro-Québec ou à sa demande, sont-elles en cours de réalisation ?

3.2 Si oui, veuillez préciser l’échéancier de réalisation et les sujets précis à l’étude.

3.3 Si oui, Hydro-Québec s’engage-t-elle à déposer ces études dans le dossier en cours dès qu’elles seront complétées ?

Question 4

4.1 Selon Hydro-Québec, quels sont les équipements nécessaires permettant d’offrir un service d’équilibrage ?

4.2 Quelles sont les contraintes pouvant limiter la capacité à offrir un tel service, soit la puissance maximale qu’un fournisseur peut affecter à ce service ?

4.3 Quelles sont les démarches entreprises jusqu'à maintenant par Hydro-Québec dans ses activités de distribution pour identifier les soumissionnaires potentiels et leurs capacités estimées ?

4.4 Veuillez fournir, au meilleur de vos connaissances actuelles,

a) 
les fournisseurs québécois potentiels pour un tel service ;

b) 
les capacités de chacun de ces fournisseurs potentiels (en MW d’éolien installé pouvant être « équilibré » ou selon toute autre mesure).

4.5 Est-ce que HQD considère qu’Alcan serait en mesure de fournir un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne produite en Gaspésie ? Veuillez élaborer sur votre réponse.

4.6 Est-ce que HQD considère que Brascan serait en mesure de fournir un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne produite en Gaspésie ? Veuillez élaborer sur votre réponse.

Question 5

5.1 Selon Hydro-Québec, quelles sont les conditions nécessaires pour qu’un appel d’offres soit compétitif ?

5.2 Veuillez démontrer comment un appel d’offres auprès de fournisseurs québécois pour un service d’équilibrage pourrait être compétitif, compte tenu notamment de vos réponses aux questions 4 et 5.1.

Question 6

6.1 Veuillez démontrer, compte tenu notamment des besoins de puissance d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution et du « contrat patrimonial » à sa disposition, en quoi un service d’équilibrage est nécessaire.

6.2 Si Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, est d’avis qu’elle requiert un service d’équilibrage pour intégrer sa production éolienne en Gaspésie, veuillez préciser les conséquences (financières, opérationnelles, etc.) de ne pas avoir un tel service.

Question 7

7.1 Veuillez précisez quelles sont les conditions et modalités que vous souhaitez inclure dans un éventuel appel d’offres pour un service d’équilibrage.

Question 8

Référence :

« Le service d’équilibrage prévu dans les analyses en est un où l’énergie annuelle produite par l’éolien est uniformisée tout au long de l’année. » (HQD 3, doc. 3, p. 24, l. 16 et 17.)

8.1 Veuillez préciser si le profil de production d’un parc éolien interviendra dans le calcul de son tarif d’équilibrage.

8.2 Si oui, veuillez indiquer de quelle manière cette donnée interviendra dans le calcul du tarif d’équilibrage avec un exemple chiffré à l’appui. Sinon, veuillez justifier votre choix.

Plus précisément :

8.2.1
Il est généralement admis qu’au Québec, les vents sont plus forts au moment de la pointe hivernale d’Hydro-Québec. Un parc éolien dont la production serait plus forte à la pointe d’hiver aurait-il un crédit sur son tarif d’équilibrage pour cette contribution à la pointe ?

8.2.2
Il est généralement admis que plusieurs parc éoliens géographiquement distribués offrent une production plus stable qu’un parc éolien pris individuellement. Un tel regroupement serait-il permis dans le cadre d’un tarif d’équilibrage ? Comment l’avantage d’un tel regroupement pourrait-il être pris en compte dans le calcul du tarif d’équilibrage ?

Question 9

Références :

« Pour le moment, le Distributeur considère toujours un service d'équilibrage uniforme dans ses analyses. Il n'est toutefois pas exclu que d’autres modalités soient prévues. » 

(Réponse d'Hydro-Québec à la demande de renseignements n°2 de la Régie, question 24.2)

« Bien qu'aucune discussion n'ait encore eu lieu à ce sujet, le Distributeur n'exclut pas la possibilité de jumeler la production éolienne du premier appel d'offres à un service d'équilibrage de nature cyclable, en tout ou en partie. » 

(Réponse d'Hydro-Québec à la demande de renseignements n°2 de la Régie, question 24.3)

9.1 Outre un service d’équilibrage uniforme et un service d’équilibrage cyclable, veuillez préciser les autres modalités envisageables pour un service d’équilibrage.

9.2 Veuillez préciser l’impact qu’aurait le choix de l’une ou l’autre des autres modalités envisagées (service cyclable et autres modalités identifiées à 9.1) sur le tarifs d’équilibrage, en fournissant la mécanique de calcul à l’appui.

9.3 Quelle est la modalité actuellement privilégiée par Hydro-Québec ? Veuillez justifier en fonction des besoins d’Hydro-Québec pour ses activités de distribution.

Question 10

Référence :

« Par ailleurs, si le Distributeur souhaitait acquérir un service de stockage, il devrait obligatoirement lancer un appel d’offres à cet effet. Peu de fournisseurs seraient en mesure de répondre à un tel appel d’offres et un seul — Hydro-Québec Production — dispose de moyens de stockage significatifs en regard des quantités qui seraient requises. » (R-3470-2001, HQD-4, doc. 3 - réponses à la demande de renseignements n°1 d’ARC-FACEF-CERQ, page 13 de 40.)

10.1 Les contraintes identifiées ci-haut pour le service de stockage (peu de fournisseurs, moyens limités pour les autres fournisseurs qu’Hydro-Québec) s’appliquent-elles au service d’équilibrage ? Sinon, veuillez justifier.

Question 11

11.1 Est-ce que Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, a fait des simulations pour estimer la production horaire de ses contrats en Gaspésie ?  Le cas échéant, veuillez :

a) 
décrire en détail la méthode utilisée ;

b)
fournir les résultats de cette ou ces simulation(s) en format Excel.

Question 12

12.1 Est-ce que Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, a fait des simulations pour estimer la demande horaire en 2010?  Le cas échéant, veuillez :

a)
décrire en détail la méthode utilisée ;

b)
fournir les résultats de cette ou ces simulation(s) en format Excel.

Question 13

13.1 Est-ce que Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, a fait des simulations pour déterminer les conséquences de l’ajout de l’énergie éolienne de ses contrats en Gaspésie, en l’absence d’un contrat d’équilibrage ?  Le cas échéant, veuillez :

a)
décrire en détail la méthode utilisée ;

b)
fournir les résultats de cette ou ces simulation(s) en format Excel.

